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1. Introduction Générale 
 
 
Ce document constitue le guide de référence de l’ensemble du dispositif d’Opération Programmée 
d’Amélioration de l’Habitat - Renouvellement Urbain en vigueur sur le centre ancien de Rennes pour la 
période 2016-2021. Ce dispositif a fait l’objet d’une convention signée le 13 juillet 2016 entre la Ville de 
Rennes, Rennes Métropole et l’Agence Nationale de l’Habitat pour 5 ans, dont le suivi-animation est 
confié à la SPLA Territoires Publics. 
Cette opération s'inscrit à la fois dans la continuité de l'opération longue et complexe de requalification 
du centre ancien conduite par la Ville de Rennes depuis 2011 et dans le renouvellement et 
l'approfondissement des modes opératoires. 
 
Compte tenu des enjeux repérés depuis plusieurs années sur le centre ancien de Rennes, le suivi-
animation de la convention d’OPAH-RU s’insère par ailleurs dans une opération d’ensemble confiée par 
la Ville de Rennes à Territoires Publics, dans le cadre d’une concession d’aménagement. 
 
Ce guide se veut être avant tout un document pratique de travail pour les démarches de réhabilitation 
des immeubles principalement en copropriétés, du centre-ville de Rennes. 
 
Après avoir rappelé les objectifs généraux de l’OPAH-RU, il décrit le déroulé de la procédure, 
notamment des différentes étapes nécessaires au montage des dossiers et se poursuit par la 
présentation des financements et les modalités de leur mobilisation. 
 
En annexe sont regroupés les différents documents techniques, financiers et administratifs 
indispensables à la constitution des dossiers. 
 
Pour l’ensemble de la procédure, votre interlocuteur unique est la SPLA Territoires Publics à qui vous 
vous adresserez pour toutes les démarches et le suivi administratif, financier et technique des 
immeubles : 
 

Territoires Publics 
Équipe Rennes Centre Ancien 

Bureaux : 2 bis, place Saint-Melaine (1er étage) – Rennes ' 02.99.35.22.00 
Adresse Postale : 1 rue Geneviève de Gaulle-Anthonioz – CS 50726 – 35207 RENNES Cedex 2 

Mail : rennes.centreancien@territoires-rennes.fr – Site Internet : www.rennes-centreancien.fr 
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- Réhabiliter durablement les immeubles dégradés, préserver la qualité patrimoniale et 
optimiser les performances énergétiques du bâti  

 
Si les enjeux en matière d’amélioration de la performance énergétique des logements sont importants, compte 
tenu notamment de la part de ménages à faibles revenus du périmètre, les prescriptions en matière de 
préservation et de valorisation du patrimoine bâti ancien ne peuvent être ignorées. 
 
 
Les objectifs qualitatifs pour une réhabilitation des logements visant un gain thermique d’au moins 35 % pour 
les propriétaires bailleurs ou un gain thermique d’au moins 25% pour les propriétaires occupants, consistent 
à : 
 

• la recherche d’une isolation maximale des combles/toitures/murs extérieurs et planchers bas sur caves  
• le traitement des ponts thermiques 
• une pose qualitative des ouvrants 
• la maîtrise des entrées d’air  
• la recherche d’une amélioration des modes de chauffage des logements avec notamment une incitation 

à l’installation de chauffages collectifs.  
 
 

- Conforter l’attractivité du centre ancien, améliorer le cadre de vie de certains ilots, 
maintenir, voire diversifier l’offre commerciale également affectée par la dégradation 
du bâti. 

 
La requalification du quartier passe par une restauration de l’attractivité résidentielle des copropriétés pour 
des ménages diversifiés susceptibles d’être attirés par ailleurs par le haut niveau d’équipements du quartier 
(écoles, collèges, lycées, transports, équipements culturels…). Aujourd'hui ces espaces de transition entre 
l'espace public et les logements, souffrent trop souvent d'un déclassement voire sont potentiellement source de 
danger pour les habitants. 
 
La densité de l’offre commerciale, la variété des enseignes et la convivialité des espaces publics contribuent à 
l’impression de vitalité qui se dégage du centre ancien. Cette densité et l’originalité de l’offre irriguent de façon 
satisfaisante l’ensemble du périmètre.  
 
La préservation de cette diversité est un enjeu majeur du projet de requalification du centre ancien ; la 
minimisation de l’impact des travaux sur l’activité des commerces est donc un des enjeux de l’OPAH-RU. Dans 
certains cas, le transfert de l’activité dans des cellules commerciales relais sera nécessaire. Néanmoins la priorité 
de la Ville de Rennes sera de mettre l’accent sur des actions de sensibilisation des commerçants (contenu de 
leurs baux, assurances, respect des normes de sécurité incendie, …)  
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2. Les objectifs 
 

2.1 Les objectifs qualitatifs de l’OPAH Renouvellement Urbain 
	
	
L’OPAH RU a pour objectifs de : 
 

- Lutter contre l’habitat indigne, éradiquer l’insalubrité dans les copropriétés 
dégradées  

 
L'étude pré-opérationnelle a permis de repérer 660 immeubles, sur les 1 380 que compte le périmètre, concernés 
par des désordres de structure ainsi que par la présence de logements enclavés et de parties communes 
présentant des risques pour la sécurité des occupants. En outre, des situations avérées d’insalubrité de parties 
communes ainsi que de logements locatifs ont été identifiées et localisées à partir des visites systématiques 
engagées par le Service Santé Environnement de la ville de Rennes.  
 
 

- Créer les conditions d’une diversification de l’offre : maintien et accompagnement 
des propriétaires occupants, notamment modestes, développer une offre de 
logements locatifs abordables par le conventionnement, prévenir les mutations à 
risque et remettre sur le marché une plus grande variété de logements 
(remembrement, sortie de vacance…). 

 
La proportion écrasante de petits logements locatifs dédiés aux étudiants a induit une hyperspécialisation du 
peuplement du centre ancien. Alliée à une rotation accélérée des habitants, elle ne facilite pas l’appropriation par 
les habitants de leur immeuble. La requalification du secteur passe donc également par une diversification de la 
typologie des logements et donc des remembrements de surfaces.  
 
La suppression des logements enclavés nécessitera également des remembrements pour permettre de 
retrouver des appartements traversants. Les projets de requalification immobilière devront proposer une offre à 
destination des propriétaires accédant, notamment par l'augmentation de la surface moyenne des logements afin 
de permettre la réinstallation des familles dans le centre ancien.  
Un effort particulier à destination des personnes âgées ou à mobilité réduite devra également être conduit, 
notamment en termes d'accessibilité. 
 
 

- Améliorer la fonction résidentielle des immeubles, restaurer le fonctionnement 
pérenne des copropriétés en termes de règles et d’usages, engager les copropriétés 
dans une gestion préventive.  

 
L'étude a mis en évidence la typologie des propriétaires bailleurs et les dysfonctionnements des copropriétés 
comme l’une des causes de la dégradation des parties communes. Cette action vise à l’amélioration du 
fonctionnement de la copropriété et passe par l’adoption pour chacune d’elle, d’un règlement actualisé, d’un 
organe de gestion et d’un plan d’entretien patrimonial pluriannuel. Elle constituera un volet important de 
l’animation de l’OPAH-RU.  

-  
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3. Le processus d’instruction du dossier  
 
 
Le processus d’instruction d’un dossier de demande de financement dans le cadre de l’OPAH RU repose sur : 
 

• une première phase technique : diagnostic, étude d’avant-projet et montage du dossier de financement,  
• une seconde phase administrative correspondant à l’instruction des aides de l’ANAH et de Rennes 

Métropole 
• une dernière phase de suivi du chantier et de clôture du programme avec demande de versement des 

soldes de subventions. 
 

3.1 La recevabil ité  
 
L’intervention de l’ANAH et des collectivités s’applique sur le périmètre détaillé en annexe 1. Ainsi, l’ensemble 
des procédures incitatives et coercitives s’applique à ce périmètre. 
 
Les conditions de recevabilité à réunir sont les suivantes : 
 
Pour les copropriétés : 

 
! Immeuble situé dans le périmètre défini (Annexe 1). 
! Immeuble sous statut de copropriété. 
! Nombre de lots logements (ou de tantièmes généraux correspondant aux logements) supérieur 

à 75 % de l’ensemble. 
 
Pour les logements individuels : 
 

Propriétaires Occupants : 
! Immeuble situé dans le périmètre défini (Annexe 1). 
! Immeuble en bon état général ou en projet de restauration, défini par la SPLA Territoires 

Publics sur la base d’une visite. 
Propriétaires Bailleurs : 

! Immeuble situé dans le périmètre défini (Annexe 1). 
! Immeuble en bon état général ou en projet de restauration, défini par la SPLA Territoires 

Publics sur la base d’une visite. 
 

3.2 L’inscription de l’ immeuble ou du logement (étape 1) 
 
Avant de s’engager dans la démarche de projet, une visite de pré-diagnostic à l’initiative du syndic ou du 
propriétaire du logement sera effectuée sur site par l’animateur de l’OPAH RU pour conseiller la copropriété ou le 
propriétaire sur le montage du projet de travaux. 
 
Une grille d’évaluation de la dégradation sera complétée et fournie par l’animateur OPAH RU afin de définir le 
niveau de dégradation de l’immeuble. (Annexe 15) 
Le niveau de dégradation définit le plafond de subventions publiques mobilisables.  
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2.2 Les objectifs quantitatifs de l’OPAH Renouvellement 
Urbain 

 
Riche de son expérience sur le centre ancien depuis 2011 et confortée par le bilan de l’OPAH-RU 2011-2016, la 
SPLA Territoires Publics par le biais de l'OPAH-RU 2016-2021 Rennes Centre Ancien vise à atteindre les 
objectifs quantitatifs suivants :  
 
- Le traitement d'environ 120 immeubles représentant environ 1 200 logements, par :  

* Le traitement "curatif" d'environ 80 copropriétés, dont une soixantaine très dégradées, pouvant donner 
lieu à une aide au syndicat mixée à des aides individuelles sous contrepartie de conventionnement de 
loyers ;  
* Le traitement "préventif" d'environ 35 immeubles. 

- La création de près de 400 logements à loyers conventionnés dont au moins 240 logements en loyer social 
(principalement en loyer social dérogatoire). 
- L'accompagnement d’environ 65 propriétaires occupants (dont 35 sous plafonds de ressources ANAH). 
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3. Le processus d’instruction du dossier  
 
 
Le processus d’instruction d’un dossier de demande de financement dans le cadre de l’OPAH RU repose sur : 
 

• une première phase technique : diagnostic, étude d’avant-projet et montage du dossier de financement,  
• une seconde phase administrative correspondant à l’instruction des aides de l’ANAH et de Rennes 

Métropole 
• une dernière phase de suivi du chantier et de clôture du programme avec demande de versement des 

soldes de subventions. 
 

3.1 La recevabil ité  
 
L’intervention de l’ANAH et des collectivités s’applique sur le périmètre détaillé en annexe 1. Ainsi, l’ensemble 
des procédures incitatives et coercitives s’applique à ce périmètre. 
 
Les conditions de recevabilité à réunir sont les suivantes : 
 
Pour les copropriétés : 

 
! Immeuble situé dans le périmètre défini (Annexe 1). 
! Immeuble sous statut de copropriété. 
! Nombre de lots logements (ou de tantièmes généraux correspondant aux logements) supérieur 

à 75 % de l’ensemble. 
 
Pour les logements individuels : 
 

Propriétaires Occupants : 
! Immeuble situé dans le périmètre défini (Annexe 1). 
! Immeuble en bon état général ou en projet de restauration, défini par la SPLA Territoires 

Publics sur la base d’une visite. 
Propriétaires Bailleurs : 

! Immeuble situé dans le périmètre défini (Annexe 1). 
! Immeuble en bon état général ou en projet de restauration, défini par la SPLA Territoires 

Publics sur la base d’une visite. 
 

3.2 L’inscription de l’ immeuble ou du logement (étape 1) 
 
Avant de s’engager dans la démarche de projet, une visite de pré-diagnostic à l’initiative du syndic ou du 
propriétaire du logement sera effectuée sur site par l’animateur de l’OPAH RU pour conseiller la copropriété ou le 
propriétaire sur le montage du projet de travaux. 
 
Une grille d’évaluation de la dégradation sera complétée et fournie par l’animateur OPAH RU afin de définir le 
niveau de dégradation de l’immeuble. (Annexe 15) 
Le niveau de dégradation définit le plafond de subventions publiques mobilisables.  
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2.2 Les objectifs quantitatifs de l’OPAH Renouvellement 
Urbain 

 
Riche de son expérience sur le centre ancien depuis 2011 et confortée par le bilan de l’OPAH-RU 2011-2016, la 
SPLA Territoires Publics par le biais de l'OPAH-RU 2016-2021 Rennes Centre Ancien vise à atteindre les 
objectifs quantitatifs suivants :  
 
- Le traitement d'environ 120 immeubles représentant environ 1 200 logements, par :  

* Le traitement "curatif" d'environ 80 copropriétés, dont une soixantaine très dégradées, pouvant donner 
lieu à une aide au syndicat mixée à des aides individuelles sous contrepartie de conventionnement de 
loyers ;  
* Le traitement "préventif" d'environ 35 immeubles. 

- La création de près de 400 logements à loyers conventionnés dont au moins 240 logements en loyer social 
(principalement en loyer social dérogatoire). 
- L'accompagnement d’environ 65 propriétaires occupants (dont 35 sous plafonds de ressources ANAH). 
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Le diagnostic sera présenté par le syndic et la maîtrise d’œuvre aux membres du Comité Technique, sur site. 
Un compte-rendu sera transmis à l’ensemble des personnes présentes. 
 
Un questionnaire socio-économique sera adressé par la SPLA Territoires Publics à chaque propriétaire afin 
d’établir une analyse de la situation de chaque copropriété, demandée par l’ANAH. 
 
La présentation de l’avant-projet comprenant des plans « projet », une notice des travaux et l’évaluation 
des coûts aura lieu en Comité de Suivi des Projets. 
 
Le projet ainsi que l’estimation des aides financières seront également présentés en AG pour validation 
(Possibilité de présence d’un agent de Territoires Publics) à la suite du Comité de Suivi des Projets. 
Les simulations de subventions sont à ce stade établies et communiquées à chaque propriétaire 
individuellement. 
 

3.4 Le montage du dossier technique et de demande de 
financement (étape 3) 

 
Les pièces nécessaires au montage du dossier sont listées en annexe 4 ; celui-ci est assuré par Territoires 
Publics (formulaires annexe 5 et annexe 6). 
 
Nota : 

- Territoires Publics prendra contact avec les propriétaires occupants et bailleurs pour déterminer les 
possibilités de financement. 

- Attendre l’autorisation des financeurs pour le démarrage des travaux. 
- Justifier de 30% du financement des travaux sur le compte travaux de la copropriété, le Chantier et 

les demandes d’acompte. 
 

Tout engagement de travaux nécessite l’autorisation préalable de Rennes Métropole, qui s’obtient par 
une demande écrite adressée à l’attention de Monsieur le Président de Rennes Métropole. 
 

3.5 Les instances de suivi 
 
Tout au long de l’élaboration et de la mise en œuvre des projets de réhabilitation des copropriétés, des 
instances de suivi sont réunies afin de faciliter le processus et l’avancement des dossiers. 
 
 
Le Comité technique se réunit autant que de besoin et au minimum 1 fois par mois, hors période estivale, sur 
site et sur la base du diagnostic établi par le maître d’œuvre. Il est composé : 
- de Territoires Publics, animateur de l’OPAH RU, 
- des Services de la Ville de Rennes, 
- de l’Unité Départementale d’Architecture et du Patrimoine (UDAP), 
- du Service Départementale d’Incendie et de Secours (SDIS), 
- des syndics, des maîtres d’œuvre et des propriétaires privés concernés  
- et des financeurs de l’OPAH (DDTM-ANAH et Rennes Métropole). 
 
  

	

Rennes	Centre	Ancien	-	Opération	Programmée	d’Amélioration	de	l’Habitat	–	Renouvellement	Urbain	–	Mode	d’emploi	 8	
	 	 Septembre	2018	

Pour les copropriétés : 
 
Cette visite sera suivie de l’envoi d’un courrier invitant la copropriété à :  

- Conduire ou non un diagnostic approfondi de l’immeuble. 
- Apporter des précisions sur le fonctionnement de la copropriété (Annexe 2). 

 
Une information est réalisée en AG sur les possibilités des aides financières aux travaux. 

- Possibilité de présence d’un agent de Territoires Publics 
- Vote de l’AG sur le choix d’un bureau d’études pour la réalisation d’un diagnostic et d’une mission 

de maîtrise d’œuvre (conception et mise en œuvre du projet de réhabilitation). 
 
Pour les parties privatives : 
 
Une visite sera suivie de l’envoi d’une pré-étude technique et financière (évaluation des subventions) apportant 
une aide au propriétaire dans sa prise de décision. 
 

3.3 Le diagnostic et l’avant-projet (étape 2) 
 
Pour pouvoir prétendre à ces aides, la copropriété devra faire l’objet d’un diagnostic préalable (Annexe 3) 
reposant sur : 
 

• Un diagnostic technique détaillé comprenant entre autres un repérage précis des logements indignes 
à traiter en priorité. Il est composé des volets suivants : 
- Urbain 
- Patrimonial 
- Structurel 
- Sanitaire 
- Sécurité 
- Énergétique 
- Social 

 
• Un état juridique et social de la copropriété composé de l’annexe 2 (règlement de copropriété et état 

descriptif de division mis à jour, indivision, succession en cours…, tableau descriptif des lots par nature 
et statut d’occupation avec noms et adresse des propriétaires). 
Des questionnaires socio-économiques sont envoyés par la SPLA à l’ensemble des propriétaires 
intégrant des informations concernant les niveaux de ressources des propriétaires occupants, niveaux 
de loyers des propriétaires bailleurs.  
 

• Les besoins de travaux de réhabilitation à engager, études de restructurations immobilières à 
envisager, curetage et démolitions à étudier. 
 

• Un tableau de synthèse récapitulant les désordres et leurs degrés d’urgence (travaux indispensables / 
urgents ; travaux à moyen terme ; travaux à long terme) 
 

 
Ce diagnostic devra être conduit par une maîtrise d’œuvre externe qualifiée choisie par la copropriété, et restitué 
in situ à l’ensemble des partenaires impliqués dans la mise en œuvre de l’OPAH RU (comité technique). Le 
traitement de la copropriété devra être conduit globalement avec l’assurance d’une pérennité tant des parties 
communes que des parties privatives. 
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Le diagnostic sera présenté par le syndic et la maîtrise d’œuvre aux membres du Comité Technique, sur site. 
Un compte-rendu sera transmis à l’ensemble des personnes présentes. 
 
Un questionnaire socio-économique sera adressé par la SPLA Territoires Publics à chaque propriétaire afin 
d’établir une analyse de la situation de chaque copropriété, demandée par l’ANAH. 
 
La présentation de l’avant-projet comprenant des plans « projet », une notice des travaux et l’évaluation 
des coûts aura lieu en Comité de Suivi des Projets. 
 
Le projet ainsi que l’estimation des aides financières seront également présentés en AG pour validation 
(Possibilité de présence d’un agent de Territoires Publics) à la suite du Comité de Suivi des Projets. 
Les simulations de subventions sont à ce stade établies et communiquées à chaque propriétaire 
individuellement. 
 

3.4 Le montage du dossier technique et de demande de 
financement (étape 3) 

 
Les pièces nécessaires au montage du dossier sont listées en annexe 4 ; celui-ci est assuré par Territoires 
Publics (formulaires annexe 5 et annexe 6). 
 
Nota : 

- Territoires Publics prendra contact avec les propriétaires occupants et bailleurs pour déterminer les 
possibilités de financement. 

- Attendre l’autorisation des financeurs pour le démarrage des travaux. 
- Justifier de 30% du financement des travaux sur le compte travaux de la copropriété, le Chantier et 

les demandes d’acompte. 
 

Tout engagement de travaux nécessite l’autorisation préalable de Rennes Métropole, qui s’obtient par 
une demande écrite adressée à l’attention de Monsieur le Président de Rennes Métropole. 
 

3.5 Les instances de suivi 
 
Tout au long de l’élaboration et de la mise en œuvre des projets de réhabilitation des copropriétés, des 
instances de suivi sont réunies afin de faciliter le processus et l’avancement des dossiers. 
 
 
Le Comité technique se réunit autant que de besoin et au minimum 1 fois par mois, hors période estivale, sur 
site et sur la base du diagnostic établi par le maître d’œuvre. Il est composé : 
- de Territoires Publics, animateur de l’OPAH RU, 
- des Services de la Ville de Rennes, 
- de l’Unité Départementale d’Architecture et du Patrimoine (UDAP), 
- du Service Départementale d’Incendie et de Secours (SDIS), 
- des syndics, des maîtres d’œuvre et des propriétaires privés concernés  
- et des financeurs de l’OPAH (DDTM-ANAH et Rennes Métropole). 
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Pour les copropriétés : 
 
Cette visite sera suivie de l’envoi d’un courrier invitant la copropriété à :  

- Conduire ou non un diagnostic approfondi de l’immeuble. 
- Apporter des précisions sur le fonctionnement de la copropriété (Annexe 2). 

 
Une information est réalisée en AG sur les possibilités des aides financières aux travaux. 

- Possibilité de présence d’un agent de Territoires Publics 
- Vote de l’AG sur le choix d’un bureau d’études pour la réalisation d’un diagnostic et d’une mission 

de maîtrise d’œuvre (conception et mise en œuvre du projet de réhabilitation). 
 
Pour les parties privatives : 
 
Une visite sera suivie de l’envoi d’une pré-étude technique et financière (évaluation des subventions) apportant 
une aide au propriétaire dans sa prise de décision. 
 

3.3 Le diagnostic et l’avant-projet (étape 2) 
 
Pour pouvoir prétendre à ces aides, la copropriété devra faire l’objet d’un diagnostic préalable (Annexe 3) 
reposant sur : 
 

• Un diagnostic technique détaillé comprenant entre autres un repérage précis des logements indignes 
à traiter en priorité. Il est composé des volets suivants : 
- Urbain 
- Patrimonial 
- Structurel 
- Sanitaire 
- Sécurité 
- Énergétique 
- Social 

 
• Un état juridique et social de la copropriété composé de l’annexe 2 (règlement de copropriété et état 

descriptif de division mis à jour, indivision, succession en cours…, tableau descriptif des lots par nature 
et statut d’occupation avec noms et adresse des propriétaires). 
Des questionnaires socio-économiques sont envoyés par la SPLA à l’ensemble des propriétaires 
intégrant des informations concernant les niveaux de ressources des propriétaires occupants, niveaux 
de loyers des propriétaires bailleurs.  
 

• Les besoins de travaux de réhabilitation à engager, études de restructurations immobilières à 
envisager, curetage et démolitions à étudier. 
 

• Un tableau de synthèse récapitulant les désordres et leurs degrés d’urgence (travaux indispensables / 
urgents ; travaux à moyen terme ; travaux à long terme) 
 

 
Ce diagnostic devra être conduit par une maîtrise d’œuvre externe qualifiée choisie par la copropriété, et restitué 
in situ à l’ensemble des partenaires impliqués dans la mise en œuvre de l’OPAH RU (comité technique). Le 
traitement de la copropriété devra être conduit globalement avec l’assurance d’une pérennité tant des parties 
communes que des parties privatives. 
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3.6 Synthèse du processus 

Phase préalable 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Phase projet 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Phase travaux 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Visite d’évaluation sur site par 
Territoires Publics et le syndic. 

 

Bilan du fonctionnement de la copropriété avec 
listing propriétaires 

Si travaux limités sans volonté de 
diagnostic complet : 

- Pas d’intégration à l’OPAH pour 
les parties communes 

- Possibilité de subvention 
Parties privatives  

Si travaux lourds sans diagnostic OPAH 
RU : pas d’aides parties privatives 

Évaluation des financements mobilisables pour 
présentation en AG 

Présentation du diagnostic 
préalable au Comité Technique. 

Orientation du projet 

Accord de l’AG 

 sur le projet ? 

Établissement d’une étude technique par 
le MOE (Parties Communes et Parties 

Privatives intéressées). 

Montage des dossiers de 
financement, incluant le diagnostic et 

les sondages 

- 1 dossier pour PC + 1 dossier par propriétaire pour les logements à loyers 
maîtrisés et propriétaires occupants. 
- Information des locataires en place. 

 

Chantier 

En début de chantier : demandes acomptes ANAH et RM 
En cours de travaux : 
- Vérification par Territoires Publics de l’avancement et du respect du projet. 
- Appui au syndic et aux copropriétaires si difficultés techniques ou 
administratives. 
- Demandes d’acompte ANAH complémentaires des aides 

Oui 

Non 

Oui 

Si danger ou insalubrité : 

Mesures coercitives 
Diagnostic préalable effectué par le 

bureau d’études. 

Contact émanant d’un 
copropriétaire ou d’un syndic 

Présentation de l’OPAH en AG de copropriété 
(parties communes et privatives) 

Accord de l’AG pour 
l’engagement du principe de 
diagnostic préalable et choix 

du maitre d’œuvre 

Non 

Présentation du projet de travaux 
au Comité de Suivi des Projets. 

Estimation et phasage 

 
Envoi d’un courrier d’information sur OPAH sur  

- Financement parties communes 
- Démarche et financement des parties privatives 

Assemblée Générale  

De Vote des travaux 

Non 

Oui 

En fin de travaux. 
Présentation au Comité Technique 

des travaux réalisés 

Déblocage des aides pour  

solde du dossier 

Travaux conformes 

 au projet 

Oui 

Non Non Remboursement des  
aides perçues 

Oui 
É

ta
p

e 
1 

É
ta

p
e 

2 
É

ta
p

e 
3 

É
ta

p
e 

4 
É

ta
p

e 
5 

Échanges avec Territoires 
Publics sur le projet 

Réalisation si nécessaire de 
sondages complémentaires 

destructifs 

Autorisation de démarrage des travaux à 
demander à Rennes Métropole (dégradages) 

Réunion avant dépôt du Permis de 
Construire ou de la Déclaration Préalable 

Accord avec la 

commission 

technique sur les 

travaux à compléter 

ou modifier 

Envoi des questionnaires socio-économiques 
à chaque propriétaire 
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Le Comité de suivi des projets se réunit autant que de besoin autour du projet de travaux de la copropriété. Il 
est composé : 
- de Territoires Publics, animateur de l’OPAH RU, 
- des Services de la Ville de Rennes, 
- de l’Unité Départementale d’Architecture et du Patrimoine (UDAP), 
- du Service Départementale d’Incendie et de Secours (SDIS), 
- des syndics, des maîtres d’œuvre et des propriétaires privés concernés  
- et des financeurs de l’OPAH (DDTM-ANAH et Rennes Métropole). 

 
 

La Réunion d’examen des Permis de Construire (PC) et Déclarations Préalables (DP) avant dépôt est 
composée de : 
- de Territoires Publics, animateur de l’OPAH RU, 
- des syndics, des maîtres d’œuvre et des propriétaires privés concernés  
- des partenaires (UDAP, SDIS, Service santé Environnement, …) en fonction des problématiques 
 
Il s’agira là de vérifier que le projet présenté est conforme aux éléments énoncés en Comité de Suivi des Projets 
ainsi qu’aux exigences de l’OPAH-RU. 
Le Compte Rendu de la réunion sera communiqué au service instructeur. Cet examen se distingue clairement de 
l’instruction, Territoires Publics n’étant pas habilité à cet exercice, il ne garantit pas l’obtention du permis. 
 
Le Comité restreint composé de Rennes Métropole et de Territoires Publics, se réunit une fois par mois pour 
suivre l’avancement global de l’OPAH, l’avancement des dossiers en cours de montage, valider le niveau de 
dégradation des copropriétés et arrêter le niveau d’intervention de l’ANAH et de Rennes Métropole sur l’opération 
concernée. Il est composé : 
- de Rennes Métropole, délégataire des aides de l’ANAH et financeur, 
- de Territoires Publics, animateur de l’OPAH RU. 
 
 
La Commission Locale d’Amélioration de l’Habitat (CLAH), présidée par le Président de Rennes Métropole, 
ou son représentant, décide, sur la base du programme d'action territorial et après instruction des dossiers de 
financement, de l’attribution des subventions dans la limite des autorisations d’engagement annuelles ou 
prononce le rejet des demandes d’aide. Elle se réunit environ six fois par an, hors période estivale. Elle est 
composée : 
- du Président de Rennes Métropole ou son représentant,  
- du délégué local de l’Agence Nationale de l’Habitat (ANAH), 
- du Trésorier Payeur Général, 
- de représentant des locataires : la Confédération Nationale du Logement en Ille-et-Vilaine (CNL 35) 
- de représentants des propriétaires : l’Union Nationale de la Propriété Immobilière en Ille-et-Vilaine (UNPI 35) 
- de représentant des syndics de copropriété : CNAB et FNAIM 
- de représentants de l’Action Logement : Groupe Initial 
- de personne qualifiée pour leurs compétences dans le domaine du logement : Ville de Rennes  
- de personne qualifiée pour ses compétences dans le domaine social : CAF et ADIL 
 
En outre, sont invités les techniciens impliqués dans l’instruction des dossiers : ANAH, Rennes Métropole et 
Territoires Publics. 
 
 
 

 

Rennes Centre Ancien - Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat - Renouvellement Urbain - Mode d’emploi
SEPTEMBRE 2018

Rennes Centre Ancien - Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat - Renouvellement Urbain - Mode d’emploi
SEPTEMBRE 201810 11

Sept_2018_OPAH_RU_Mode_emploi.indd   10-11 07/09/2018   11:18



 

Rennes Centre Ancien - Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat – Renouvellement Urbain – Mode d’emploi 11 
  Septembre 2018 
 

 

3.6 Synthèse du processus 

Phase préalable 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Phase projet 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Phase travaux 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Visite d’évaluation sur site par 
Territoires Publics et le syndic. 

 

Bilan du fonctionnement de la copropriété avec 
listing propriétaires 

Si travaux limités sans volonté de 
diagnostic complet : 

- Pas d’intégration à l’OPAH pour 
les parties communes 

- Possibilité de subvention 
Parties privatives  

Si travaux lourds sans diagnostic OPAH 
RU : pas d’aides parties privatives 

Évaluation des financements mobilisables pour 
présentation en AG 

Présentation du diagnostic 
préalable au Comité Technique. 

Orientation du projet 

Accord de l’AG 

 sur le projet ? 

Établissement d’une étude technique par 
le MOE (Parties Communes et Parties 

Privatives intéressées). 

Montage des dossiers de 
financement, incluant le diagnostic et 

les sondages 

- 1 dossier pour PC + 1 dossier par propriétaire pour les logements à loyers 
maîtrisés et propriétaires occupants. 
- Information des locataires en place. 

 

Chantier 

En début de chantier : demandes acomptes ANAH et RM 
En cours de travaux : 
- Vérification par Territoires Publics de l’avancement et du respect du projet. 
- Appui au syndic et aux copropriétaires si difficultés techniques ou 
administratives. 
- Demandes d’acompte ANAH complémentaires des aides 

Oui 

Non 

Oui 

Si danger ou insalubrité : 

Mesures coercitives 
Diagnostic préalable effectué par le 

bureau d’études. 

Contact émanant d’un 
copropriétaire ou d’un syndic 

Présentation de l’OPAH en AG de copropriété 
(parties communes et privatives) 

Accord de l’AG pour 
l’engagement du principe de 
diagnostic préalable et choix 

du maitre d’œuvre 

Non 

Présentation du projet de travaux 
au Comité de Suivi des Projets. 

Estimation et phasage 

 
Envoi d’un courrier d’information sur OPAH sur  

- Financement parties communes 
- Démarche et financement des parties privatives 

Assemblée Générale  

De Vote des travaux 

Non 

Oui 

En fin de travaux. 
Présentation au Comité Technique 

des travaux réalisés 

Déblocage des aides pour  

solde du dossier 

Travaux conformes 

 au projet 

Oui 

Non Non Remboursement des  
aides perçues 

Oui 
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Échanges avec Territoires 
Publics sur le projet 

Réalisation si nécessaire de 
sondages complémentaires 

destructifs 

Autorisation de démarrage des travaux à 
demander à Rennes Métropole (dégradages) 

Réunion avant dépôt du Permis de 
Construire ou de la Déclaration Préalable 

Accord avec la 

commission 

technique sur les 

travaux à compléter 

ou modifier 

Envoi des questionnaires socio-économiques 
à chaque propriétaire 
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Le Comité de suivi des projets se réunit autant que de besoin autour du projet de travaux de la copropriété. Il 
est composé : 
- de Territoires Publics, animateur de l’OPAH RU, 
- des Services de la Ville de Rennes, 
- de l’Unité Départementale d’Architecture et du Patrimoine (UDAP), 
- du Service Départementale d’Incendie et de Secours (SDIS), 
- des syndics, des maîtres d’œuvre et des propriétaires privés concernés  
- et des financeurs de l’OPAH (DDTM-ANAH et Rennes Métropole). 

 
 

La Réunion d’examen des Permis de Construire (PC) et Déclarations Préalables (DP) avant dépôt est 
composée de : 
- de Territoires Publics, animateur de l’OPAH RU, 
- des syndics, des maîtres d’œuvre et des propriétaires privés concernés  
- des partenaires (UDAP, SDIS, Service santé Environnement, …) en fonction des problématiques 
 
Il s’agira là de vérifier que le projet présenté est conforme aux éléments énoncés en Comité de Suivi des Projets 
ainsi qu’aux exigences de l’OPAH-RU. 
Le Compte Rendu de la réunion sera communiqué au service instructeur. Cet examen se distingue clairement de 
l’instruction, Territoires Publics n’étant pas habilité à cet exercice, il ne garantit pas l’obtention du permis. 
 
Le Comité restreint composé de Rennes Métropole et de Territoires Publics, se réunit une fois par mois pour 
suivre l’avancement global de l’OPAH, l’avancement des dossiers en cours de montage, valider le niveau de 
dégradation des copropriétés et arrêter le niveau d’intervention de l’ANAH et de Rennes Métropole sur l’opération 
concernée. Il est composé : 
- de Rennes Métropole, délégataire des aides de l’ANAH et financeur, 
- de Territoires Publics, animateur de l’OPAH RU. 
 
 
La Commission Locale d’Amélioration de l’Habitat (CLAH), présidée par le Président de Rennes Métropole, 
ou son représentant, décide, sur la base du programme d'action territorial et après instruction des dossiers de 
financement, de l’attribution des subventions dans la limite des autorisations d’engagement annuelles ou 
prononce le rejet des demandes d’aide. Elle se réunit environ six fois par an, hors période estivale. Elle est 
composée : 
- du Président de Rennes Métropole ou son représentant,  
- du délégué local de l’Agence Nationale de l’Habitat (ANAH), 
- du Trésorier Payeur Général, 
- de représentant des locataires : la Confédération Nationale du Logement en Ille-et-Vilaine (CNL 35) 
- de représentants des propriétaires : l’Union Nationale de la Propriété Immobilière en Ille-et-Vilaine (UNPI 35) 
- de représentant des syndics de copropriété : CNAB et FNAIM 
- de représentants de l’Action Logement : Groupe Initial 
- de personne qualifiée pour leurs compétences dans le domaine du logement : Ville de Rennes  
- de personne qualifiée pour ses compétences dans le domaine social : CAF et ADIL 
 
En outre, sont invités les techniciens impliqués dans l’instruction des dossiers : ANAH, Rennes Métropole et 
Territoires Publics. 
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L’aide individuelle aux travaux dans les parties communes en contrepartie d’un conventionnement de loyer dit 
dérogatoire social ou très social pourra être complétée par une prime de réduction de loyer. 
 
Les aides seront accordées aux syndicats des copropriétaires après adoption du projet en Assemblée Générale 
de copropriété et validation de la CLAH du dossier de demande de financement, comprenant notamment un 
diagnostic conforme par l’intermédiaire du mandataire représentant du syndicat de copropriété qui en assurera la 
répartition : 
- en fonction des tantièmes pour l’aide commune et l’aide au diagnostic ; 
- en fonction du montant de la quote-part des copropriétaires sous plafonds de ressources ANAH majorés pour 

l’aide individuelle ; 
et donneront lieu à une convention financière sous forme d’un arrêté entre Rennes Métropole et le propriétaire 
concerné ou le syndicat de copropriété.  
 
Les dossiers individuels dans le cadre du mixage ANAH doivent être déposés et instruits en même temps que le 
dossier Syndicat des copropriétaires ANAH. 

4.3 Parties privatives 
 
Les logements nécessitant des travaux d'amélioration pourront être subventionnés dans la limite des dotations 
budgétaires annuelles de l'ANAH et sous réserve d'éventuelles modifications pouvant affecter la réglementation 
relative à la réhabilitation de l'habitat. Pour être financé, le logement doit se situer dans un immeuble en bon état 
ou ayant engagé une démarche de remise en état (diagnostic et travaux). 
 
Rennes Métropole intervient en complément des aides de l’ANAH et des éventuels autres financeurs sur « le 
reste à financer » dans la limite d’un taux maximum de financement variable selon les ressources (Annexe 12) 
des propriétaires occupants et les engagements de location pour les propriétaires bailleurs. 
Les aides de l’ANAH et des éventuels autres financeurs viendront en déduction de celles de Rennes Métropole. 
 
Les taux d’intervention maximum de l’ANAH appliqués sur la dépense subventionnable sont ceux définis par le 
règlement général de l’ANAH en vigueur (voir tableau ci-après). 
 
Pour les travaux d’économie d’énergie dans leurs logements, les propriétaires occupants et bailleurs peuvent 
bénéficier d’une aide complémentaire : l’aide de solidarité écologique (ASE). Pour cela, le propriétaire doit remplir 
les conditions définies par l'ANAH (décret n° 2015-1911 du 30 décembre 2015 relatif au règlement des aides du 
Fond d’Aide à la Rénovation Thermique des logements privés) et les travaux réalisés doivent permettre un gain 
de 25% d'économie d'énergie (exprimé en KWh/m²/an) pour un propriétaire occupant et un gain de 35% 
d’économie d’énergie pour un propriétaire bailleur. 
En secteur OPAH, l’aide de solidarité écologique (ASE) s’ajoute à l’aide au titre du droit commun de l’ANAH et 
s’élève à 1 600 ou 2 000 € pour un propriétaire occupant et à 1 500 euros pour un propriétaire bailleur.  
 
Exemple pour un propriétaire occupant sous plafond de ressources ANAH « modestes » : 

 
Coût des travaux subventionnables : 15 000 € (travaux classiques) 
Taux financement ANAH : 60%  
Financement ANAH : 15 000 € x 60 %, soit 9 000 € 
Taux de financement Rennes Métropole : 80% 
Financement Rennes Métropole : 15 000 € x 80% - 9 000 €, soit 3 000 € 
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4. Les aides 
	
	

4.1 L’OPAH Renouvellement Urbain Rennes Centre Ancien 
 
Les conditions générales de recevabilité et d’instruction des demandes, ainsi que les modalités de calcul de la 
subvention applicables à l’opération découlent de la réglementation de l’ANAH en vigueur au moment du dépôt 
de la demande de subvention, auprès de la délégation locale de l’ANAH ou de Rennes Métropole.  

 
Les taux et plafonds indiqués ci-dessous constituent des maxima dont la décision d’application n’est pas 
automatique et relèvera, in fine, de la Commission Locale de l’Amélioration de l’Habitat (CLAH) et du Conseil 
Communautaire de Rennes Métropole pour ce qui concerne ses propres aides. 
 

4.2 Parties communes 
 
Plusieurs changements importants sont intervenus dans les modalités d’obtention des financements publics 
actuellement décrites dans la convention d’OPAH Renouvellement Urbain : 
 

a. Le contenu même du diagnostic de la copropriété a été complété (délibération du conseil 
d’administration de l’ANAH n°2012-17 du 13 juin 2012) :  

- d’une analyse de la situation socio-économique et la stratégie de redressement de la 
copropriété établie par Territoires Publics et transmise aux financeurs publics. 
Pour réaliser cette synthèse, Territoires Publics transmet à chaque propriétaire un 
questionnaire socio-économique qu’il doit compléter. Sans ces éléments, le dossier de 
demande de subvention pourrait être déclaré non recevable. 

 
- d’un Diagnostic de Performance Energétique (DPE) copropriété avant et après travaux établi 

par la copropriété. Ce DPE est à joindre aux pièces du dossier de demande de subvention.; 
 

b. La notion de « pathologie lourde » est supprimée et remplacée par un indice de dégradation 
minimum (coefficient supérieur ou égal à 0,55 fixé par la grille de dégradation ANAH complétée par 
Territoires Publics au moment de la visite de recevabilité) ; 

 
c. Une très forte incitation à « mixer » les aides, en couplant une aide au syndicat sans contrepartie 

et une aide individuelle « sociale » (en fonction des conditions de ressources des propriétaires 
occupants ou des engagements en matière de conventionnement des loyers pour les propriétaires 
bailleurs). 

 
Cette dernière disposition, confirmée dans la circulaire de programmation 2013 de l’ANAH, constitue une 
condition d’accès au financement pour les nouveaux dossiers.  
 
Pour tous les dossiers, un mixage du financement ANAH devra être proposé, conformément à l’article 15 H-IV 
du règlement général de l’ANAH, et selon la répartition suivante : 
 
- Taux d’aide au syndicat sans contrepartie : 30% du montant des travaux et honoraires subventionnables 

ANAH HT ; 
- Taux d’aide individuelle : de 10 à 30 % pour les propriétaires bailleurs sous conditions d’engagements en 

matière de conventionnement des loyers et de 25 à 35 % sous conditions de ressources pour les 
propriétaires occupants. 
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L’aide individuelle aux travaux dans les parties communes en contrepartie d’un conventionnement de loyer dit 
dérogatoire social ou très social pourra être complétée par une prime de réduction de loyer. 
 
Les aides seront accordées aux syndicats des copropriétaires après adoption du projet en Assemblée Générale 
de copropriété et validation de la CLAH du dossier de demande de financement, comprenant notamment un 
diagnostic conforme par l’intermédiaire du mandataire représentant du syndicat de copropriété qui en assurera la 
répartition : 
- en fonction des tantièmes pour l’aide commune et l’aide au diagnostic ; 
- en fonction du montant de la quote-part des copropriétaires sous plafonds de ressources ANAH majorés pour 

l’aide individuelle ; 
et donneront lieu à une convention financière sous forme d’un arrêté entre Rennes Métropole et le propriétaire 
concerné ou le syndicat de copropriété.  
 
Les dossiers individuels dans le cadre du mixage ANAH doivent être déposés et instruits en même temps que le 
dossier Syndicat des copropriétaires ANAH. 

4.3 Parties privatives 
 
Les logements nécessitant des travaux d'amélioration pourront être subventionnés dans la limite des dotations 
budgétaires annuelles de l'ANAH et sous réserve d'éventuelles modifications pouvant affecter la réglementation 
relative à la réhabilitation de l'habitat. Pour être financé, le logement doit se situer dans un immeuble en bon état 
ou ayant engagé une démarche de remise en état (diagnostic et travaux). 
 
Rennes Métropole intervient en complément des aides de l’ANAH et des éventuels autres financeurs sur « le 
reste à financer » dans la limite d’un taux maximum de financement variable selon les ressources (Annexe 12) 
des propriétaires occupants et les engagements de location pour les propriétaires bailleurs. 
Les aides de l’ANAH et des éventuels autres financeurs viendront en déduction de celles de Rennes Métropole. 
 
Les taux d’intervention maximum de l’ANAH appliqués sur la dépense subventionnable sont ceux définis par le 
règlement général de l’ANAH en vigueur (voir tableau ci-après). 
 
Pour les travaux d’économie d’énergie dans leurs logements, les propriétaires occupants et bailleurs peuvent 
bénéficier d’une aide complémentaire : l’aide de solidarité écologique (ASE). Pour cela, le propriétaire doit remplir 
les conditions définies par l'ANAH (décret n° 2015-1911 du 30 décembre 2015 relatif au règlement des aides du 
Fond d’Aide à la Rénovation Thermique des logements privés) et les travaux réalisés doivent permettre un gain 
de 25% d'économie d'énergie (exprimé en KWh/m²/an) pour un propriétaire occupant et un gain de 35% 
d’économie d’énergie pour un propriétaire bailleur. 
En secteur OPAH, l’aide de solidarité écologique (ASE) s’ajoute à l’aide au titre du droit commun de l’ANAH et 
s’élève à 1 600 ou 2 000 € pour un propriétaire occupant et à 1 500 euros pour un propriétaire bailleur.  
 
Exemple pour un propriétaire occupant sous plafond de ressources ANAH « modestes » : 

 
Coût des travaux subventionnables : 15 000 € (travaux classiques) 
Taux financement ANAH : 60%  
Financement ANAH : 15 000 € x 60 %, soit 9 000 € 
Taux de financement Rennes Métropole : 80% 
Financement Rennes Métropole : 15 000 € x 80% - 9 000 €, soit 3 000 € 
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4. Les aides 
	
	

4.1 L’OPAH Renouvellement Urbain Rennes Centre Ancien 
 
Les conditions générales de recevabilité et d’instruction des demandes, ainsi que les modalités de calcul de la 
subvention applicables à l’opération découlent de la réglementation de l’ANAH en vigueur au moment du dépôt 
de la demande de subvention, auprès de la délégation locale de l’ANAH ou de Rennes Métropole.  

 
Les taux et plafonds indiqués ci-dessous constituent des maxima dont la décision d’application n’est pas 
automatique et relèvera, in fine, de la Commission Locale de l’Amélioration de l’Habitat (CLAH) et du Conseil 
Communautaire de Rennes Métropole pour ce qui concerne ses propres aides. 
 

4.2 Parties communes 
 
Plusieurs changements importants sont intervenus dans les modalités d’obtention des financements publics 
actuellement décrites dans la convention d’OPAH Renouvellement Urbain : 
 

a. Le contenu même du diagnostic de la copropriété a été complété (délibération du conseil 
d’administration de l’ANAH n°2012-17 du 13 juin 2012) :  

- d’une analyse de la situation socio-économique et la stratégie de redressement de la 
copropriété établie par Territoires Publics et transmise aux financeurs publics. 
Pour réaliser cette synthèse, Territoires Publics transmet à chaque propriétaire un 
questionnaire socio-économique qu’il doit compléter. Sans ces éléments, le dossier de 
demande de subvention pourrait être déclaré non recevable. 

 
- d’un Diagnostic de Performance Energétique (DPE) copropriété avant et après travaux établi 

par la copropriété. Ce DPE est à joindre aux pièces du dossier de demande de subvention.; 
 

b. La notion de « pathologie lourde » est supprimée et remplacée par un indice de dégradation 
minimum (coefficient supérieur ou égal à 0,55 fixé par la grille de dégradation ANAH complétée par 
Territoires Publics au moment de la visite de recevabilité) ; 

 
c. Une très forte incitation à « mixer » les aides, en couplant une aide au syndicat sans contrepartie 

et une aide individuelle « sociale » (en fonction des conditions de ressources des propriétaires 
occupants ou des engagements en matière de conventionnement des loyers pour les propriétaires 
bailleurs). 

 
Cette dernière disposition, confirmée dans la circulaire de programmation 2013 de l’ANAH, constitue une 
condition d’accès au financement pour les nouveaux dossiers.  
 
Pour tous les dossiers, un mixage du financement ANAH devra être proposé, conformément à l’article 15 H-IV 
du règlement général de l’ANAH, et selon la répartition suivante : 
 
- Taux d’aide au syndicat sans contrepartie : 30% du montant des travaux et honoraires subventionnables 

ANAH HT ; 
- Taux d’aide individuelle : de 10 à 30 % pour les propriétaires bailleurs sous conditions d’engagements en 

matière de conventionnement des loyers et de 25 à 35 % sous conditions de ressources pour les 
propriétaires occupants. 
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Le conventionnement des logements doit s’inscrire dans le cadre de l’application de la grille des loyers 
ci-après.	Celle-ci a été construite en référence aux loyers de marché à la relocation observés par l’ADIL.	
 
Le propriétaire bailleur s’engage à conventionner son loyer selon les modalités ci-après, avec l’ANAH 
pour une durée de 9 ans, en contrepartie de subventions de l’Anah, de Rennes Métropole et de 
déductions spécifiques sur ses revenus fonciers. 
 
Le versement des aides donnera lieu à un arrêté de subvention de Rennes Métropole pour le propriétaire 
bailleur. 
 
 
Les tableaux des aides mobilisables pour les parties privatives des propriétaires occupants et bailleurs 
sont sur les pages suivantes. 
 

4.4 Loyers conventionnés avec travaux 
 
Loyer intermédiaire 
 
Le montant du loyer intermédiaire pour chaque logement est calculé en fonction du coefficient de modulation 
suivant :  

0,7+19/surface utile (SU), plafonné à 1.2. 
 
Le loyer intermédiaire applicable est lui-même plafonné à 10,07 €/m² SU (valeur maximale au 16/02/2017, 
révisable annuellement en fonction de l'indice de révision des loyers). 
 

Loyer pivot intermédiaire de 10.07 €/m² SU sur le centre ancien.   
 

Exemple : soit un logement de 40 m² utile 
Coefficient = 0.7 + 19/40 = 1,18 
Loyer intermédiaire = 10.07 x 40 x 1,18 = € 475,30€ 

 
 
Loyers sociaux 
 
Les loyers dérogatoires sociaux, (8.20 €/m²SU) et très sociaux (7 €/m² SU) s’appliquent également dans le 
centre ancien, avec une modulation en fonction du coefficient  
 

0,7+19/surface utile (SU), plafonné à 1. 
 
 
 
 
En secteur OPAH, la prime réduction de loyer ANAH (150 €/m² dans la limite de 80m²/logement) pourra être 
mobilisée dans le cadre de conventionnement social et très social. Une prime de 2 000€ (1 000€ ANAH et 1 000€ 
Rennes Métropole) peut également être mobilisée pour tout logement proposé en intermédiation locative.  
 
Rennes Métropole, accompagne également d'une prime de 1 000€ les logements mis à dispositions à un salarié 
d'entreprise affilié à Action Logement.  
 
Annexe 15 : Plafonds Ressources Locataires au 1er mars 2018 
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Le conventionnement des logements doit s’inscrire dans le cadre de l’application de la grille des loyers 
ci-après.	Celle-ci a été construite en référence aux loyers de marché à la relocation observés par l’ADIL.	
 
Le propriétaire bailleur s’engage à conventionner son loyer selon les modalités ci-après, avec l’ANAH 
pour une durée de 9 ans, en contrepartie de subventions de l’Anah, de Rennes Métropole et de 
déductions spécifiques sur ses revenus fonciers. 
 
Le versement des aides donnera lieu à un arrêté de subvention de Rennes Métropole pour le propriétaire 
bailleur. 
 
 
Les tableaux des aides mobilisables pour les parties privatives des propriétaires occupants et bailleurs 
sont sur les pages suivantes. 
 

4.4 Loyers conventionnés avec travaux 
 
Loyer intermédiaire 
 
Le montant du loyer intermédiaire pour chaque logement est calculé en fonction du coefficient de modulation 
suivant :  

0,7+19/surface utile (SU), plafonné à 1.2. 
 
Le loyer intermédiaire applicable est lui-même plafonné à 10,07 €/m² SU (valeur maximale au 16/02/2017, 
révisable annuellement en fonction de l'indice de révision des loyers). 
 

Loyer pivot intermédiaire de 10.07 €/m² SU sur le centre ancien.   
 

Exemple : soit un logement de 40 m² utile 
Coefficient = 0.7 + 19/40 = 1,18 
Loyer intermédiaire = 10.07 x 40 x 1,18 = € 475,30€ 

 
 
Loyers sociaux 
 
Les loyers dérogatoires sociaux, (8.20 €/m²SU) et très sociaux (7 €/m² SU) s’appliquent également dans le 
centre ancien, avec une modulation en fonction du coefficient  
 

0,7+19/surface utile (SU), plafonné à 1. 
 
 
 
 
En secteur OPAH, la prime réduction de loyer ANAH (150 €/m² dans la limite de 80m²/logement) pourra être 
mobilisée dans le cadre de conventionnement social et très social. Une prime de 2 000€ (1 000€ ANAH et 1 000€ 
Rennes Métropole) peut également être mobilisée pour tout logement proposé en intermédiation locative.  
 
Rennes Métropole, accompagne également d'une prime de 1 000€ les logements mis à dispositions à un salarié 
d'entreprise affilié à Action Logement.  
 
Annexe 15 : Plafonds Ressources Locataires au 1er mars 2018 
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5. Le déblocage des subventions 
	

5.1 Les modalités 
 
Attention, pour permettre le versement des aides attribuées, le RIB doit indiquer les références du compte spécifique 
aux travaux au nom de la copropriété et non pas le compte général du syndic. 
 
Exemple : Copropriété « adresse » 
  Compte travaux 
 Domiciliation : Nom et adresse du syndic 
	

5.1.1. Le versement des aides de l’ANAH 
 

Dès la notification de la décision attributive de subvention, une avance de 40% du montant prévisionnel de la subvention 
(dans la limite de 300 000€) peut être versée sur demande expresse du syndic et sur présentation d’un ordre de service 
signé prévoyant le démarrage des travaux dans un délai maximal de trois mois. 
Des demandes d’acompte peuvent être faites en cours de chantier sur justification de l’avancement des travaux dans la 
limite de 70 % de l’engagement de subvention, déduction faite le cas échéant de l’avance versée.  
Un formulaire de demande d’acompte est à transmettre à la SPLA accompagné d’un RIB, d’un relevé bancaire présentant 
un compte crédité de 30% du coût des travaux TTC et du justificatif des travaux. 
 
Toute demande d’avance (Annexe 8) ou d’acompte (Annexes 9 et 10) doit transiter par Territoires Publics qui en 
vérifiera la recevabilité et le transmettra à l’ANAH. 
Le paiement du solde de la subvention ANAH doit également transiter par Territoires Publics	qui vérifiera la complétude 
de la demande et établira les documents administratifs correspondant.  
La demande doit être constituée des éléments suivants :	
- Les factures définitives récapitulatives détaillées des travaux (ne pas joindre les demandes d’acompte ou les 

situations intermédiaires), compris honoraires divers (CSPS, maîtrises d’œuvre, diagnostics, syndic…) 
- Le formulaire ANAH de fin de travaux signé par le syndic  
- Un RIB 	
 
Au moment de la liquidation de la subvention, Rennes Métropole, en tant que délégataire des aides à la pierre, procède, 
s’il y a lieu, à l’écrêtement du montant total de la subvention, à l’aide du plan de financement et des éléments produits par 
le bénéficiaire. En effet, le montant de la subvention versée par l’ANAH ne peut avoir pour effet de porter le montant des 
aides publiques directes à plus de 80% du cout global de l’opération TTC. 
 

5.1.2 Le versement des aides de Rennes Métropole	
 
L’engagement financier de Rennes Métropole intervient à l’issue de la procédure d’instruction du dossier de financement 
par les services de l’ANAH et après passage du dossier en Commission Locale d’Amélioration de l’Habitat (CLAH). 
Cet engagement est voté, par la suite, en conseil communautaire et fait l’objet d’une convention avec chaque propriétaire. 
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Pour les aides attribuées au syndicat des copropriétaires pour les parties communes 
 
Cette convention précise notamment les conditions de versement rappelées ci-après. 
 

Les appels de fonds Conditions Pièces à fournir 

1er acompte 
50% de l’aide 

Travaux d’exécution de 
l’opération commencés 

- Attestation de maître d’œuvre ou déclaration d’ouverture de 
chantier ou ordre de service aux entreprises ou tout autre 
document indiquant le démarrage des travaux 

NB : la copie des marchés ne vaut pas démarrage des travaux 
- RIB 

Solde  
50% de l’aide Achèvement des travaux 

- Attestation de maître d’œuvre ou déclaration d’achèvement de 
travaux ou procès-verbal de réception de travaux ou tout autre 
document indiquant la fin de chantier) ; 

- Bilan financier détaillé définitif de l’opération ; 
- Copie du carnet d’entretien à jour intégrant le diagnostic de la 

maîtrise d’œuvre ayant présidé aux travaux financés ; 
- Photo du panneau de chantier conforme à la charte graphique 

définie par la Ville de Rennes. 
- RIB 

 
La demande de versement de l’aide doit comporter un courrier de sollicitation adressé au Président de Rennes Métropole 
et accompagné de l’ensemble de ces pièces. L’instruction du solde de la subvention sera traitée par Territoires Publics. 
Si, au vu du bilan de l’opération, il apparaît que le coût des travaux est moins élevé, Rennes Métropole ajustera son aide 
au prorata du coût total. 
 
Il est possible de solliciter le versement de l’aide de Rennes Métropole en une seule fois sur présentation de l’ensemble 
des pièces nécessaires au versement du premier acompte et du solde de la subvention. 
 
Pour les aides attribuées aux propriétaires, bailleurs ou occupants pour les parties privatives 
 

Les appels de fonds Pièces à fournir 
Propriétaires bailleurs Propriétaires occupants 

Paiement en 1 seule 
fois après 

achèvement des 
travaux 

Copie de la convention à loyer 
« social » ou « intermédiaire » signée, 

 
Copie du bail d’entrée dans les lieux 

du locataire, 
 

Copies des factures des travaux dans 
le logement représentant un montant 

total au moins équivalent à celui à 
verser, 

 
RIB 

Copies des factures des travaux dans le 
logement représentant un montant total au moins 

équivalent à celui à verser, 
 

RIB 

 
La demande de versement de l’aide doit comporter un courrier de sollicitation adressé au Président de Rennes Métropole 
et accompagné de l’ensemble de ces pièces. Si, au vu du bilan de l’opération, il apparaît que le coût des travaux est 
moins élevé, Rennes Métropole ajustera son aide au prorata du coût total. 
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5.2 Les demandes d’acompte (étape 4) 
 
Les demandes d’avance au début des travaux sont déposées par Territoires Publics : 

- ANAH : 40 % de la subvention accordée (Annexe 7) 
- Rennes Métropole : 50 % de la subvention accordée (Annexe 8) 

 
Les demandes d’acompte en cours de chantier : 

- ANAH : 30 % de la subvention accordée (Annexe 9) 
 
Nota : Un panneau de chantier est à retirer auprès de l’animateur OPAH RU Territoires Publics. La photographie de ce 
panneau apposé sur l’immeuble restauré est une pièce à fournir pour la constitution du dossier de demande de versement 
de la subvention. 
 
Les demandes d’acompte en cours de travaux sont elles aussi déposées par Territoires Publics (Annexe 9) en fonction 
de l’avancement du chantier. 
 
Nota : À mi-chantier une visite de contrôle sera réalisée à l’initiative de Territoires Publics afin de suivre l’avancement du 
projet et son respect. 
 

5.3 La clôture de chantier et le déblocage du solde (étape 5) 
 
À la fin du chantier et à l’initiative de Territoires Publics, une visite de contrôle sera organisée en vue de l’acceptation des 
travaux. 
 
La demande de déblocage des aides auprès des différents financeurs (solde) sera assurée par Territoires Publics (Liste 
des pièces à fournir en Annexe 10). 
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ANNEXE	2	:	Questionnaire	pour	la	recevabilité	de	la	copropriété	
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Rennes	Centre	Ancien	-	Opération	Programmée	d’Amélioration	de	l’Habitat	–	Renouvellement	Urbain	–	Mode	d’emploi	 35	
	 	 Septembre	2018	

ANNEXE	5	:	Formulaire	de	demande	de	subvention	ANAH	

	

	

Rennes	Centre	Ancien	-	Opération	Programmée	d’Amélioration	de	l’Habitat	–	Renouvellement	Urbain	–	Mode	d’emploi	 34	
	 	 Septembre	2018	

ANNEXE	4	:	Constitution	du	dossier	de	financement	

 
Pièces à fournir pour constitution du dossier de  

demande de subvention copropriété 
 
 
 
- Formulaire ANAH « demande de subvention » (annexe 5) 

 
- Formulaire ANAH de copropriétaire mandataire commun (pour les aides individuelles 

complémentaires à l’aide au syndicat) (annexe 6) 
 

- PV AG décidant les travaux, le calendrier prévisionnel du déblocage des subventions et 
autorisant le syndic à représenter la copropriété auprès de l’ANAH ;  
 

- Plan de financement prévisionnel (annexe 7) 
 

- RIB compte spécifique travaux au nom de la copropriété 
Copropriété xxxx 
Compte Travaux 

- Carte professionnelle du syndic 
 

- Dossier technique comprenant : 
-  Plans situation, masse, niveaux, coupe si nécessaire, plans de toiture et façades 
si besoin… 
-  Devis détaillés avec indications des coordonnées professionnelles (adresse, 
inscriptions au registre du commerce ou du métier)  
-  Notes prévisionnelles honoraires : 

- Diagnostics préalables 
- Maîtrise d’œuvre 
- SPS 
- DPE 
- Bureau technique 
- Honoraires syndic 

-  Dommage d’ouvrage 
 

- Récépissé dépôt permis de construire ou déclaration préalable 
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Pièces à fournir pour constitution du dossier de  

demande de subvention copropriété 
 
 
 
- Formulaire ANAH « demande de subvention » (annexe 5) 

 
- Formulaire ANAH de copropriétaire mandataire commun (pour les aides individuelles 

complémentaires à l’aide au syndicat) (annexe 6) 
 

- PV AG décidant les travaux, le calendrier prévisionnel du déblocage des subventions et 
autorisant le syndic à représenter la copropriété auprès de l’ANAH ;  
 

- Plan de financement prévisionnel (annexe 7) 
 

- RIB compte spécifique travaux au nom de la copropriété 
Copropriété xxxx 
Compte Travaux 

- Carte professionnelle du syndic 
 

- Dossier technique comprenant : 
-  Plans situation, masse, niveaux, coupe si nécessaire, plans de toiture et façades 
si besoin… 
-  Devis détaillés avec indications des coordonnées professionnelles (adresse, 
inscriptions au registre du commerce ou du métier)  
-  Notes prévisionnelles honoraires : 

- Diagnostics préalables 
- Maîtrise d’œuvre 
- SPS 
- DPE 
- Bureau technique 
- Honoraires syndic 

-  Dommage d’ouvrage 
 

- Récépissé dépôt permis de construire ou déclaration préalable 
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Rennes	Centre	Ancien	-	Opération	Programmée	d’Amélioration	de	l’Habitat	–	Renouvellement	Urbain	–	Mode	d’emploi	 37	
	 	 Septembre	2018	

Annexe	6	:	Formulaire	Copropriétaire	à	mandataire	commun	
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Rennes	Centre	Ancien	-	Opération	Programmée	d’Amélioration	de	l’Habitat	–	Renouvellement	Urbain	–	Mode	d’emploi	 39	
	 	 Septembre	2018	

ANNEXE	7	:	Formulaire	–	Plan	de	financement	ANAH	
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Rennes	Centre	Ancien	-	Opération	Programmée	d’Amélioration	de	l’Habitat	–	Renouvellement	Urbain	–	Mode	d’emploi	 41	
	 	 Septembre	2018	

	 	

Rennes	Centre	Ancien	-	Opération	Programmée	d’Amélioration	de	l’Habitat	–	Renouvellement	Urbain	–	Mode	d’emploi	 40	
	 	 Septembre	2018	

ANNEXE	8	:	Demande	de	versement	d’une	avance	ANAH	
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ANNEXE	8	:	Demande	de	versement	d’une	avance	ANAH	
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Rennes	Centre	Ancien	-	Opération	Programmée	d’Amélioration	de	l’Habitat	–	Renouvellement	Urbain	–	Mode	d’emploi	 43	
	 	 Septembre	2018	

ANNEXE	10	:	Demande	de	versement	d’un	acompte	ANAH	
	

	

	 	

Rennes	Centre	Ancien	-	Opération	Programmée	d’Amélioration	de	l’Habitat	–	Renouvellement	Urbain	–	Mode	d’emploi	 42	
	 	 Septembre	2018	

ANNEXE	9	:	Demande	de	versement	d’une	avance	Rennes	Métropole	
à	l’ouverture	du	chantier	

	
 
 
 
Montant : 50 % de la subvention accordée par Rennes Métropole 
 
 
Documents à fournir : 
 

- Courrier du syndic à Monsieur le Président de Rennes Métropole demandant le 
déblocage de l’avance de subvention. 
 

- Attestation du maître d’œuvre ou déclaration d’ouverture de chantier ou ordre de service 
aux entreprises ou tout autre document justifiant le démarrage des travaux  
 

- RIB compte travaux de la copropriété 
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ANNEXE	10	:	Demande	de	versement	d’un	acompte	ANAH	
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ANNEXE	9	:	Demande	de	versement	d’une	avance	Rennes	Métropole	
à	l’ouverture	du	chantier	

	
 
 
 
Montant : 50 % de la subvention accordée par Rennes Métropole 
 
 
Documents à fournir : 
 

- Courrier du syndic à Monsieur le Président de Rennes Métropole demandant le 
déblocage de l’avance de subvention. 
 

- Attestation du maître d’œuvre ou déclaration d’ouverture de chantier ou ordre de service 
aux entreprises ou tout autre document justifiant le démarrage des travaux  
 

- RIB compte travaux de la copropriété 
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Rennes	Centre	Ancien	-	Opération	Programmée	d’Amélioration	de	l’Habitat	–	Renouvellement	Urbain	–	Mode	d’emploi	 45	
	 	 Septembre	2018	

	
	
	

	 	

Rennes	Centre	Ancien	-	Opération	Programmée	d’Amélioration	de	l’Habitat	–	Renouvellement	Urbain	–	Mode	d’emploi	 46	
	 	 Septembre	2018	

ANNEXE	11	:	Déblocage	des	soldes	de	subvention	
	

Ensemble	des	documents	à	remettre	à	Territoires	Publics	

	

! Documents pour solde de la subvention ANAH  
- Formulaire ANAH de fin de travaux signé par le syndic 

(Document joint à la notification de subvention)  
- Ensemble des factures originales des travaux par entreprise (nota : il n’est pas 

nécessaire que les factures soient acquittées pour demander le solde des aides) 
- Formulaire Cerfa Plan de financement définitif 
- Une attestation du maître d’œuvre de fin de travaux ou déclaration d’achèvement de 

travaux ou procès-verbal de réception de travaux ou tout autre document indiquant la fin 
du chantier 

- RIB travaux de la copropriété 
 
!  Documents pour solde de la subvention Rennes Métropole 

- Demande du syndic au Président de Rennes Métropole de déblocage des fonds 
- Ensemble des factures/DGD par entreprise acquitté pour demander le solde des aides 
- Formulaire Cerfa Plan de financement définitif 
- Le carnet d’entretien à jour intégrant le diagnostic de la copropriété établi pour la 

demande de subvention 
- Une photo du panneau de chantier conforme à la charte graphique définie par la Ville de 

Rennes 
- Une attestation du maître d’œuvre de fin de travaux ou déclaration d’achèvement de 

travaux ou procès-verbal de réception de travaux ou tout autre document indiquant la fin 
du chantier 

- RIB travaux de la copropriété 
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ANNEXE	11	:	Déblocage	des	soldes	de	subvention	
	

Ensemble	des	documents	à	remettre	à	Territoires	Publics	

	

! Documents pour solde de la subvention ANAH  
- Formulaire ANAH de fin de travaux signé par le syndic 

(Document joint à la notification de subvention)  
- Ensemble des factures originales des travaux par entreprise (nota : il n’est pas 

nécessaire que les factures soient acquittées pour demander le solde des aides) 
- Formulaire Cerfa Plan de financement définitif 
- Une attestation du maître d’œuvre de fin de travaux ou déclaration d’achèvement de 

travaux ou procès-verbal de réception de travaux ou tout autre document indiquant la fin 
du chantier 

- RIB travaux de la copropriété 
 
!  Documents pour solde de la subvention Rennes Métropole 

- Demande du syndic au Président de Rennes Métropole de déblocage des fonds 
- Ensemble des factures/DGD par entreprise acquitté pour demander le solde des aides 
- Formulaire Cerfa Plan de financement définitif 
- Le carnet d’entretien à jour intégrant le diagnostic de la copropriété établi pour la 

demande de subvention 
- Une photo du panneau de chantier conforme à la charte graphique définie par la Ville de 

Rennes 
- Une attestation du maître d’œuvre de fin de travaux ou déclaration d’achèvement de 

travaux ou procès-verbal de réception de travaux ou tout autre document indiquant la fin 
du chantier 

- RIB travaux de la copropriété 
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ANNEXE	12	:	Tableau	des	plafonds	de	ressources	Propriétaires	Occupants	
au	1er	janvier	2018 

 
 
Deux catégories de ménages sont éligibles aux aides de l’Anah pour le financement de travaux. Ces ménages 
sont qualifiés en fonction de leur niveau de ressources : 
 
- Ménages aux ressources “très modestes”. 
- Ménages aux ressources “modestes”. 
 
La distinction permet de déterminer le taux maximal de subvention dont les ménages pourront bénéficier pour 
leur projet de travaux si leur dossier est agréé. 
 
Le montant des ressources à prendre en considération est la somme des revenus fiscaux de référence de 
l’année N-2 de toutes les personnes qui occupent le logement. 
Exemple : Pour une demande de subvention faite en 2018, les revenus concernés sont ceux de 2016. 
 
Toutefois, si les revenus du demandeur ont baissé de 2016 à 2017, il est possible de prendre en compte les 
ressources de 2017 (N-1), à condition que l’avis d’imposition correspondant soit disponible. 
 
Soucieuse du maintien de propriétaire occupant dans le centre-ville rennais, Rennes Métropole intervient pour 
une 3ème catégorie de ménages, non éligibles aux aides de l’ANAH : 
 
 
 

Nombre de personnes 
composant le ménage Très modestes (€) Modestes (€) 

Non éligibles ANAH 
« sous plafond HLM » 
(PLS accession) (€) 

1 14 508 € 18 598 € 29 299 € 
2 21 217 €  27 200 € 39 126 € 
3 25 517 € 32 710 € 47 052 € 
4 29 809 € 38 215 € 56 802 € 
5 34 121 € 43 742 €  66 822 € 

par personne supplémentaire + 4 301 € + 5 510 € + 8 400 € 
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ANNEXE	12	:	Tableau	des	plafonds	de	ressources	Propriétaires	Occupants	
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Deux catégories de ménages sont éligibles aux aides de l’Anah pour le financement de travaux. Ces ménages 
sont qualifiés en fonction de leur niveau de ressources : 
 
- Ménages aux ressources “très modestes”. 
- Ménages aux ressources “modestes”. 
 
La distinction permet de déterminer le taux maximal de subvention dont les ménages pourront bénéficier pour 
leur projet de travaux si leur dossier est agréé. 
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l’année N-2 de toutes les personnes qui occupent le logement. 
Exemple : Pour une demande de subvention faite en 2018, les revenus concernés sont ceux de 2016. 
 
Toutefois, si les revenus du demandeur ont baissé de 2016 à 2017, il est possible de prendre en compte les 
ressources de 2017 (N-1), à condition que l’avis d’imposition correspondant soit disponible. 
 
Soucieuse du maintien de propriétaire occupant dans le centre-ville rennais, Rennes Métropole intervient pour 
une 3ème catégorie de ménages, non éligibles aux aides de l’ANAH : 
 
 
 

Nombre de personnes 
composant le ménage Très modestes (€) Modestes (€) 

Non éligibles ANAH 
« sous plafond HLM » 
(PLS accession) (€) 

1 14 508 € 18 598 € 29 299 € 
2 21 217 €  27 200 € 39 126 € 
3 25 517 € 32 710 € 47 052 € 
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ANNEXE	14	:	Le	Plan	de	Sauvegarde	et	de	Mise	en	Valeur	-	PSMV	
 
 
 
 

 
Le PSMV est un document d’urbanisme réglementaire opposable aux tiers, mis en place en 1985 par 
l’Etat pour répondre à la création du secteur sauvegardé de Rennes en 1966. 
Il a été révisé en 2013 et se décline selon 3 axes : valoriser le patrimoine, habiter en centre-ville, 
poursuivre l’attractivité du cœur d’agglomération. 
Le PSMV s’appuie sur un diagnostic avec un classement par famille d’architecture par siècle et une 
information sur les modes constructifs, l’organisation et l’état du bâti… (Analyse typo-
morphologique), le document prend également en compte la sécurité incendie avec des solutions à 
l’échelle du bâti et à l’échelle de l’îlot. 
Le PSMV est donc un document de référence qui encadre toutes les interventions ; il est 
indispensable de le consulter en tant que particulier ou professionnel intervenant sur le Centre 
ancien (travaux, acquisitions…). 
Il est mis gratuitement à disposition sur le site de Rennes Métropole. 
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Pour tout renseignement, contactez l’équipe 
Rennes Centre Ancien de TERRITOIRES PUBLICS
au 02 99 35 22 00
Contact mail : rennes.centreancien@territoires-rennes.fr
Adresse postale : 
1 rue Geneviève de Gaulle-Anthonioz CS 50726 
35207 Rennes Cedex 2
Site internet : rennes-centreancien.fr
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